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La Ciergne de Sorebeynaz est jointe ä la montagne

de Liboson.

Nous trouvons la conclusion naturelle de cette courtc
notice sur cette montagne dans l'achat, fait en 1725, de la

Ciergne de Sorebeynaz pour l'ajouter au päturage. Cette

propriete qui se trouvait dans la famille Vincent de Chailly
faisait partie du fief du Chateau du Chätelard et payait au

baron une cense de deux emines de froment et d'une emine
de noix. Elle completait admirablement la montagne dans

sa partie inferieure, entre la Veraye et le chemin montant
a Liboson.

Frangois Abram Delarottaz, syndic ; Pierre Masson,

ancien juge consistorial; Philippe Falquier, justicier; Adam

Falquier, assesseur et Frangois Masson, representerent la

commune ä cet acte qui dloturait tres heureusement la longue
serie d'agrandissements qui a fait de Liboson ce qu'il est

aujourd'hui. Paul HENCHOZ.

AUX ORMONTS AU XVI"" SlfiCLE

Un manuscrit de Bernard Joenoz.

Par un hasard assez exceptionnel, il m'est tombe sous la

main un manuscrit isole ecrit par Bernard Joenoz. Ce

manuscrit de 400 pages est lui-meme double, quasi relie, d'un

parchemin latin de 1468 ecrit ä Ormont par Guillaume

Michaelis, notaire d'Ollon, comme stipulation d'un bornage

fait ä Outrevue (ä fest d'Hautacretaz sur Exergillod),
possession de 3 freres Adviollat ; il y est aussi question d'une
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donation et d'une dot. Le parchemin formant aussi dos du
volume n'est pas tout lisible, mais mentionne pour temoins
Jeh. Aviolat, Pre Huguonet, Jeh. Tardent (de la perroche
d'Ormont), Guillaume Grangier et Pre Demartin (de la
perroche d'Oulon).

Bernard Joenoz etait un notaire « d'Ollon », originaire du

Glarey de Bex ou il avait naguere possede une maison. II
avait fait de bonnes etudes, on ignore ou : la plupart des

notaires du XVIme siecle savaient le latin et parfois l'alle-
mand. II se sert du latin pour certaines petites notes person-
nelles. Des 1559 r598 inclusivement, nous trouvons un
certain nornbre d'actes instrumentes par lui, et fut curial
d'Ormont-Dessous on ignore combien d'annees ; il pourrait
etre ne entre 1515 et 1530. On ne sait si ses ecrits et minu-
taires ont ete conserves peut-etre aux chateaux d'Aigle et de

Chillon, ou ä Berne, ou si les bruleurs de documents en ont
fait un autodafe, en 1802 ä 1806.

Le « Papier de Cour » de Joenoz protocole a la minute

294 comparutions des la Saint-Martin 1560 ä la mi-novem-
bre 1562, devant la Cour de Justice que presidait le chate-

lain d'Ormont-Dessous Jeh. Burlet ou son lieutenant Claude

Mermod. Quelques maximes latines servaient d'introduction,
notamment celle-ci : « Sans temerite il convient de juger :

en affaire de Justice la hate est d'un juge-insense. Que le

juge n'ait pas la conscience chargee »

Pour l'epoque sa facilite de redaction est notoire. II est

meme si precis qu'on n'v trouve pas d'equivoques : tout est

clair. D'autre part nous trouvons dans le frangais de 1562

bien des mots que seul le patois emploie encore. Remarquez

que la langue frangaise, encore en formation, n'a ete tout ä

fait fixee que cent ans apres, et qu'en 1694 son premier Dic-

tionnaire est rest£ bien imparfait et tres incomplet. Joenoz est

contemporain de Pierrefleur, d'Amyot, de Ronsard, de Farel,
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de Calvin, de Michel de Gruyere, de Montaigne et son ami
La Boetie. II n'y avait que trois-quarts de siede ecoules

depuis qu'on avait commence ä former le coutumier d'Or-
mont-Dessous, d'apres les coutumes, us, usances et usages
usites d'anciennete dans la vallee ; Joenoz en cite dejä des

articles, par exemple ceux-ci :

« Les biens d'un defunt, ä heriter, parviennent toujours
au plus prochain en degre de consanguinite. — L'onde ou la
taute est plus proche parent que cousin et cousine. — Aux
plus prochains parents du cöte paternel incombe le soin des

orphelins et meme la tuteile leur vient. »

„ ** *
Remontons done pour un instant ä quinze generations

avant nous ; — si ce n'est pas tres ancien, c'est cependant

dejä un bout — Ce ne fut que quinze ans apres qu'Ormont
eut son premier registre d'etat civil en partie simple et

non double. Des noms de famille ont disparu, et aussi des

noms de lieux qu'on ne peut plus identifier.
Le nom meme de Joenoz ne se retrouve plus jamais dans

le district, ce qui induit ä supposer que son vrai nom patro-
nymique etait Bernard, d'une famille antique, originaire de

Sous-Gryon et des Plans ; une brauche s'etablit ä Bex ; on

la distinguait de sa parente par ce surnom de Joenoz qui veut
dire : le jeune. Car nous le voyons semblablement nominer
ä Ormont : Jehan Longet le Joenoz, Jeh. Ogney le Joenoz,

Claude Drugniat le Joenoz, Michel Tardent le Joenoz, Claude

Tardent le Joenoz, Collet Chablex le Joenoz, Jeh. Chablex

le Joenoz, Pre Chablex le Joenoz. II parait qu'on ne se sou-

ciait pas de varier utilement les prenoms.
Le curial Bernard Joenoz, oblige d'ecrire cursivement,

employait une taehygraphie consistant ä abreger un tas de

mots en supprimant le prefixe et surtout le suffixe de ces
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\ocables ; un trait sur une voyelle abregeait an, en, on, un,
ment.

Par contre le vieux frangais disait encore gaige, passaige,

prouvaige, gaigiere, posiere (hypotheque), houtaige (otage),
davantaige, dommaige, outraige, compaignie, montaignie
(etivage), Antaigne, liesu (lu), hoiers (hoirs), parentaige,
les Allemaignes. Pour le reste, pas un seul accent, ni apos-

tiophe, et ä peine un ou deux signes de ponctuation. Sous

l'influence de rimprimerie, les abreviations devinrent plus

lares.
„ ** *

A relire ces 294 comparutions ou «. comparaissances »,

on a le sentiment que le monde et les gens ont peu change.

II y avait dejä un impöt communal, d'apres un « Papier de

taxes », et les abus de bois etaient si patents que le Conseil

des Paysans, qui se tenait, s'il faisait beau, Sur le Mellyeret
(colline du temple), dut mettre ä ban plusieurs forets et

nommer des gardes. — La police a l'air d'avoir ete assez

bien organisee. Chacune des quatre Seytes avait deux gardes

assermentes, on les appelait « gardes des biens des champs »;

ga allait pour le moins aussi bien qu'a present. En outre

quelques riches payaient des gardes speciaux pour certaines

de leurs possessions eloignees. Les gardes faisaient rapport
verbalement ou par ecrit, au chätelain ou au curial Joenoz

dont le predecesseur avait ete Franceoys Durgniat.
Y avait-il eu des dommages dans les bles, les foins, les

regains, les päturages, les forets, ä l'instance des leses le

chätelain ordonnait une visite sur les lieux par deux des

jures de sa Cour de Justice ; ils lui faisaient rapport, taxant
en argent ou en nature la valeur de ce qui etait foule ou

mange ; Taccuse obtenait un jour juridique de la semaine

suivante pour exposer ce qu'il avait ä repondre : confesser

ou nier.



Celui qui intentait proces se nommait Y Instant, ou acteur
d'une part, partie demanderesse. La partie accusee ou defen-
deresse est souvent appelee ree. Tout acte notarie produit
s'appelait Instrument et conservait une valeur authentique
aussi iijdiscutable que decisive. Les frais de procedure s'ap-

pelaient missions, coustes ou franchement interets de justice.
Les deux (ou ambes) parties se defendaient expressement
d'avanee de n'avoir pas ä les payer et d'etre absoutes. Nous

y trouvons quelques faillites, des poursuites pour dettes,

reclamations diverses ; un frere plaide contre une soeur ;
t

plus d'un pere ou d'une mere ages, durent plaider contre

ceux de Ieurs enfants qui avaient les terres et qui ne payaient

pas la rente ou jouissance ä laquelle lis s'etaient engages ;

mais l'lnstrument etait la et ils se soumettaient de gre ou de

force. II n'y avait pas non plus de cadastre ni de plans, et

on trouve un cas oü malgre acte de vente, une maison avait

pu, aupres d'un autre notaire, faire l'objet d'un « exchange ».

En presence de ces deux Instruments contradictoires, la

Lour donna raison au premier acte et annula l'echange. II

y a aussi quelques cas de contumace.

„ ** *
De mars 1561 un ou deux inventaires officiels de plus de

deux cents articles de menage dans un grenier de la Villa
es Franchs (hameau du haut des Woetes) nous convain-

quent qu'au XVIme siecle, a part le sei, le cuivre, l'acier et

l'etain, l'habitant des Ormonts pouvait se suffire, d'une ma-

niere independante, comme une abeille bätissant sa cellule,

et vivre entierement des produits de son sol : outillage,
provisions en victuailles, pain, feves et pois, cereales, viande,

fromage, beurre ; chaussures, vetements (de laine, lin et

chanvre, filage et tissage), cordages, etc. Beaucoup de choses

se payaient par echanges en nature. Les chevaux sont assez

rarement mentionnes, et souvent comme betes de somme.
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La bonne maison etait constitute par l'effort et l'epargne
de periodes depassant la duree de la vie humaine ; produit du

travail cristallise de plusieurs generations de paysans vivant
de leur labeur d'une vie simple, et allant ä pied plus souvent

qu'en voiture.
Quelques armes existaient : un epieu, une pertuisane, une

coutalle (ooutelas ou couteau de chasse), une epee, une

dague, une daguette, une lance. On sait qu'au temps de Francois

Ier, les armees n'etaient enoore poqrvues que de lances.

„ ** *
Le betail fut de tout temps un objet de commerce aux

Ormonts ; on est surpris de lire qu'en 1562 Jehan Chablex

et Jehan Monod, associes, revinrent de la foire de Gruyere

avec 24 vaches et genisses qu'ils se partagerent une fois

arrives ä Montbovon ; Celles achetees riere Ormont devinrent
le lot du dit Chablex, et Celles « ä poil roge » achetees riere
« Gruyre » au dit Monod. Deux ou trois jours apres, ils se

trouvaient ä la foire d'Ollon, et firent entre eux des

echanges, echangeant par exemple une vache contre une

genisse. Iis finirent par se brouiller, ä cause de 2 ecus dont

ils ne trouvaient pas une justification satisfaisante dans leur

compte mutuel. Iis ne s'arrangerent que devant la Cour.

Quoique toutes les causes se jugeassent dans l'endroit,
l'epilogue de plusieurs n'y figure pas. Une grange fut incen-

diee ä La Sergnietaz un samedi de 1561, jour oü l'on alpait
En Lyoson-Dessus. Un homme qui des Woetes se rendait

En Sonna, considera ce qui fumait et « torrachait » dans ce

bätiment, qui flamba completement. Deux enfants y avaient

porte des leur maison, « ung chavonton de feu » dans la

grange ; imprudence grave. II y eut enquete — 5 temoins

entendus le 23 janvier 1562, mais il n'y a pas apparence que

les coupables aient ete punis, vu leur jeune äge.

(A suivre.) F. ISABEL.
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